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Rapport annuel pour la période allant du 1/3/2023 au 31/12/2023
	FIPP : Fondations pour une politique inclusive et pacifique au Burundi

	Vers les élections de 2025 et 2027
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	Netherlands Institute for Multiparty Democracy
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	Foundations for Inclusive and Peaceful Politics in Burundi
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	 1/3/2023-31/12/2023
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1. Introduction et contexte
Par décision n° 400006497 datée du 23 février 2023, l’Ambassade des Pays-Bas au Burundi a accordé à l’organisation Netherlands Institute for Multiparty Democracy « NIMD », un financement du projet intitulé « Foundations for Inclusive and Peaceful Politics in Burundi ».  Le but de ce projet est de jeter les bases d’une politique propice à des élections inclusives et pacifiques de 2025 & 2027, à travers un accompagnement des partis politiques dans leur travail d’instaurer un climat sain propice aux élections inclusives et pacifiques.
En outre, le Projet FIPP vise à appuyer le Burundi dans ses initiatives d’engager les acteurs sociopolitiques, les acteurs démocratiques et les leaders politiques dans les débats inclusifs et ouverts sur des thèmes particulièrement significatifs pour le développement de la communauté et du pays y compris mais sans s'y limiter, des dialogues et des formations. Pour cela le projet FIPP mobilisera différents acteurs sociopolitiques du gouvernement, de la société civile, des partis politiques, des groupes de femmes et de jeunes qui sont tous des acteurs clés du processus démocratique et de développement du pays. 
Le budget du projet s’élève à 3.160.000 Euros pour une durée de 5 ans allant du 1/3/2023 au 29/2/2028.

Il est prévu dans la décision de financement la production de rapports narratifs périodiques sur l’état d’avancement des travaux, montrant les progrès réalisés conformément aux directives de l’initiative internationale pour la transparence de l’aide « IITA » décrites dans la publication du ministère des affaires étrangères. Dans le cadre de ce projet, le premier rapport narratif annuel couvrant la période du 1/3/2023 au 31/12/2023 est dû au 31/3/2024. 

Cette première année du projet a été plutôt marquée par deux types d’activités : les activités liées à l’installation du bureau national telles que la location et l’équipement du bureau, le recrutement de l’équipe de base « core team » et le suivi du processus d’agrément ; ainsi que celles relatives au démarrage des activités proprement dites, notamment la conception des outils de gestion et de planification. Étant donné que le NIMD n'était pas encore officiellement enregistré au cours de cette période, la mise en œuvre de la plupart des activités du projet n'était donc possible que par l'intermédiaire de partenaires de mise en œuvre locaux. Ainsi, cette première année a également été marquée par l’identification des partenaires et la signature des premiers contrats de prestation de services pour la mise en œuvre des activités et la réalisation des études de base pour une meilleure maitrise du contexte.

Le contexte socio-économique et politique dans lequel la première année du projet s’est déroulée a été marqué par les éléments ci-après :
Sur le plan politique 
· Mise en place du cadre légal pour la gestion des élections de 2025-2027 caractérisé par une absence de consultation avec les parties prenantes (révision du code électoral et de la loi portant réorganisation de l’administration communale, mise en place d’une nouvelle équipe de la CENI par décret n°100/238 du 11/12/2023). La désignation de l’ancien porte-parole du Gouvernement à la tête d’une structure indépendante chargée d’organiser des élections transparentes, démocratiques et inclusives a été critiquée par les partis politiques de l’opposition et une partie de l’opinion nationale ;
· Une opposition menacée de disparition (ou presque) avec les dissensions internes au sein du principal parti d’opposition, le CNL, qui a conduit à la suspension de ses activités ; l’absence d’une politique de financement des partis politiques qui réduit plusieurs d’entre eux à une existence théorique, l’absence d’un véritable cadre de dialogue face à un FDP (Forum des Partis Politiques) peu fonctionnel ainsi que le recrutement presque forcé par le parti au pouvoir sous des menaces voilées. La naissance de deux nouveaux partis politiques qui viennent s’ajouter aux 35 déjà existants à la veille des élections de 2025, loin d’être un signe d’ouverture, traduit plutôt la volonté du parti CNDD-FDD de rester le vrai et seul maitre du jeu face à une opposition affaiblie, éparpillée, démantelée et facile à récupérer ;
· Relations tendues avec le Rwanda ayant abouti à une nouvelle fermeture, par le Gouvernement Burundais, de tous les frontières avec ce voisin du Nord à partir du 11 janvier 2024.
· Contrôle plus accru de l’action gouvernementale par le Parlement à travers les écoutes parlementaires/questions orales des membres du Gouvernement pour répondre aux préoccupations de la population dans plusieurs domaines (santé, éducation, solidarité, infrastructures, énergie, intérieur, relations extérieurs, commerce, etc.), mais aussi des institutions publiques telles que l’OBR, la cour des comptes ou le BBIN ;

Sur le plan socio-économique
· Discours engagé contre la corruption par les hautes autorités du pays bien que non traduit dans les faits au niveau des gestionnaires publics ;
· Ouverture diplomatique au niveau bilatéral et multilatéral avec la participation des hautes autorités de la Républiques dans des cadres de rencontres régionaux et internationaux où sont débattues les questions liées aux enjeux socio-économiques, politiques et sécuritaires dans le monde et dans la région ;
· Introduction de la gestion basée sur le budget-programme aux niveaux des départements ministériels et techniques en vue d’en améliorer la performance ;
· Climat de malaise social marqué par une rareté et une flambée des prix des produits de première nécessité (carburant, sucre, ciment), faible accès aux devises, fuite des cerveaux, taux élevé d’abandon scolaire, mauvais état des infrastructures routières, etc. ;
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2. Rappel des activités prévues/résultats attendus pour la période de rapportage

	OLT
	Résultats intermédiaires
	Activités
	Période

	
	
	
	Sept
	Octobre
	Novembre
	Décembre

	 
	 
	 
	4
	1
	2
	3
	4
	1
	2
	3
	4
	1
	2
	3
	4

	OLT 1
Les partis politiques ont renforcé leur capacité à s'engager de manière significative dans les processus politiques et électoraux.
	1.1: Des plans stratégiques des partis politiques sont mis en place pour le renforcement des capacités dans les domaines du développement de programmes politiques, de la démocratie interne et du développement organisationnel 
	A1.1.1 Identification et consultations initiales avec les parties prenantes
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	A1.1.2 Étude + restitution d'analyse de base/d'évaluation des besoins par rapport au paysage politique, attitudes et comportement 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	A1.1.3. Développement du contenu des plans stratégiques et programmes politiques  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 1.2 : Les partis politiques élaborent, distribuent et font la campagne électorale sur la base de leurs programmes contextualisés 
	A1.2.3 Appuyer le Ministère de l’Intérieur à organiser un atelier de réflexion avec les partis politiques, le FDP et la CENI sur les nouvelles dispositions du code électoral, le processus de résolution des litiges électoraux, les attitudes et les comportements civiques à adopter pendant la période électorale et post-électorale 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 1.3 : Les partis politiques mettent en place des structures internes de consultation et de coordination au sein de leurs organisations et avec l'extérieur
	A1.3.1 Organiser des réunions consultatives avec les partis politiques sur le renforcement (ou la mise en place) de structures internes de coordination, de consultation et de gestion intégrant la dimension de genre aux niveaux local, communal et provincial (procédures de leur mise en place et de leur gestion)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	A 1.3.2 Inciter les dirigeants des partis politiques à être proches de leurs membres avec des actions de responsabilisation des jeunes, de sensibilisation et de consultation y compris les niveaux communal et collinaire. (Lien avec BICIII, CENAP et ICB).  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	OLT2 
Les cadres de dialogue entre les dirigeants politiques et le gouvernement burundais sur les questions sociopolitiques et sur les processus électoraux permettent de mettre en place des processus politiques plus inclusifs et des élections pacifiques.
	2.1 : Les dialogues entre les acteurs politiques et avec le gouvernement burundais ont lieu régulièrement et produisent des résultats communs.
	A2.1.1. Soutenir les cadres de dialogue multi-acteurs définis dans la résolution Ngozi, ainsi que les cadres de dialogue politique maintenus par le ministère de l'Intérieur et leur extension aux structures décentralisées (provinces et communes), et le FDP : 1jr d'atelier
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	A2.1.2 Organiser un pré-colloque de mobilisation des principaux acteurs (leaders des Partis politiques, Femmes et Jeunes des partis politiques, anciens Présidents de la République, OSC, médias etc) sur la cohabitation pacifique, la consolidation de la paix pour une démocratie inclusive.  4-5 personnes par café (total de 5 cafés pour 25 personnes max)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	A2.1.3. En collaboration avec la primature ou Mininter, organiser un colloque national annuel des grands leaders d'opinion (leaders des Partis politiques, Femmes et Jeunes des partis politiques, anciens Présidents de la République, OSC, médias, diaspora etc) sur la cohabitation pacifique, la consolidation de la paix pour une démocratie inclusive (50 personnes)
1 colloque/an
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 2.2 : Les acteurs participants disposent des compétences, des connaissances et des idées nécessaires pour participer au dialogue sur les questions politiques et sur le cadre électoral et politique.
	A2.2.1a Soutenir techniquement les partis politiques par la formation au dialogue et la formulation des recommandations à proposer au Président de la République et au Ministre de l'Intérieur en vue de contribuer à l'amélioration de la vie socio-politique et économique de la communauté burundaise.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	 A2.2.1b Mettre en place d'un système de suivi participatif, évaluation et apprentissage de la mise en œuvre des recommandations proposées par les partis politiques et les autorités au niveau local et national, y compris à travers la méthodologie des entretiens et des tables rondes de l'ICB.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	3.2 Le dialogue intergénérationnel au sein des partis politiques se déroule et il est soutenu par l'autorité
	A3.2.3 Activités de dialogue intergénérationnel proprement dit entre les jeunes dirigeants des partis politiques et les dirigeants des partis nationaux et provinciaux. Ces dialogues bénéficieront de la facilitation d'experts au cours desquels les participants conviendront ensemble des priorités axées sur la jeunesse dans leurs programmes politiques.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	OLT 4
NIMD et son réseau local travaillent sur la base d'une analyse continue et d'une compréhension fondée sur des preuves du contexte, de la dynamique et des intérêts politiques en développement.
	4.3 Capacité de mise en œuvre des partenaires locaux de mise en œuvre assurée
	4.3.1 Soutien technique aux capacités des partenaires 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 




3. Activités réalisées et résultats atteints (décrire les activités/sous-activités qui ont été réalisées, la méthodologie de mise en œuvre, les parties prenantes, les participants ainsi que les résultats que ces activités ont permis d’atteindre) : Réalisations en termes quantitatifs et qualitatifs + indicateurs. Expliquer les déviations par rapport aux attentes et les explique, s’il y a lieu

3.1. Tableau synoptique des réalisations 
	Activités réalisées
	Sous-activités 
	Résultat
	Indicateur
	Observation

	A1.1.1 Identification et consultations initiales
	Des rencontres institutionnelles et politiques stratégiques ont été réalisées
	L’adhésion des autorités institutionnelles au programme NIMD à réaliser au Burundi
Ouverture de l’espace pour le processus d’enregistrement
	3 Dignitaires rencontrés
14 Autorités politiques rencontrées
25 Hauts cadres institutionnels rencontrés
	Rencontres formelles et informelles organisées par le Directeur-Pays auprès de différents acteurs nationaux en prélude à l’enregistrement du bureau-pays et au lancement des activités du projet.

	A.1.1.2 Évaluation des besoins des partis politiques en matière de capacités dans les domaines de l’élaboration des programmes politiques, de la démocratie interne et du développement organisationnel
	N/A
	Les besoins des partis politiques dans les domaines de l’élaboration des programmes politiques, de la démocratie interne et du développement organisationnel ont été mis en exergue

	Rapport d'analyse avec la liste des partis et des personnes rencontrées
	Rapport définitif remis au mois de janvier 2024


	A 4.2.2 mener des consultations avec les leaders politiques, les points focaux des partis politiques, les leaders communautaires, les leaders d'opinion/experts, sur l'évolution du contexte politique au Burundi 
	N/A
	Le contexte socio-politique pour la période de septembre-novembre 2023 a été décrit
Certaines interventions du projet FIPP ont été revues en tenant compte du contexte 
	Rapport d'analyse
	Rapport définitif remis au mois de décembre 2023

	A 2.1.2 Organisation des pré-colloques et du colloque national des leaders d'opinion sur la cohabitation pacifique et la consolidation de la paix pour un développement durable au Burundi
	Organisation de 7 pré-colloques
Préparation du colloque national
	Les pré-colloques ont permis de mobilier et de sensibiliser les acteurs politiques sur l'intérêt du colloque national et de définir ses contours
	Rapport avec la liste des participants
	Les 7 pré-colloques ont été organisés. Le rapport détaillé a connu un retard et sera transmis prochainement. 
Les initiatives pour organiser le colloque national avant la fin de l’année 2023 n’ont pas abouties, et cet événement est aujourd’hui prévu au mois de février 2024.

	A1.3.2 Inciter les dirigeants des partis politiques à être proches de leurs membres avec des actions de responsabilisation des jeunes politiques au niveau local (commune et colline)
	Organisation d'un atelier national sur le thème « inciter les partis politiques à être proches de leurs membres pour réduire les risques de manipulation et des violences électorales »
Organisation de 5 ateliers provinciaux à l’image de l’atelier national
	L'atelier a servi de cadre de dialogue et d'expression entre les responsables des partis politiques et il a permis la création d'un environnement favorable pour des élections apaisées
	Rapport de l’atelier
 Liste des participants  
 Recommandations assorties de mécanismes de suivi
	Il était prévu d’organiser 6 ateliers mais suite à des blocages institutionnels, le premier atelier du niveau national s'est tenu le 31/1/2024. Les 5 ateliers sont prévus au cours des mois de février-mars 2024.
Les rapports détaillés de ces ateliers ainsi que les annexes seront transmis prochainement

	A3.2.3 Organiser les séances de dialogue intergénérationnel entre les jeunes des partis politiques et les dirigeants des partis nationaux et provinciaux.
	Organisation de 6 dialogues intergénérationnels entre les jeunes des partis politiques et les dirigeants des partis nationaux et provinciaux.
	Ces séances ont permis de faire rencontrer des personnes aux profils divers ayant des expériences enrichissantes à partager avec les nouvelles générations constituées de jeunes hommes et femmes afin que le passé puisse réellement contribuer à préparer l’avenir.
	Six dialogues                  Rapports avec listes des participants H/F/J et des recommandations assorties de mécanisme de suivi de mise en œuvre
	Le rapport du 1er dialogue tenu à Bujumbura le 21/12/2023 est annexé 
Les autres séances sont prévues au cours du premier semestre 2024

	1.1. A1.3.1 Plaidoyer en faveur de l'intégration de la dimension genre au sein des partis politiques et pour une meilleure participation de la femme dans les réformes politiques et électorales en vue des élections de 2025-2027
	Mener une étude comparative de la prise en compte du genre dans la législation de 2015 et l’actuelle (2020) sur le niveau de participation des femmes et filles dans les postes de prise de décisions.
	Les résultats de l’étude ont mis en exergue le niveau de la participation des femmes et filles dans les postes de prise de décision
Les données collectéesont servi de référence et de base pour le plaidoyer en faveur la participation politique des femmes aux élections et la prise en compte du genre dans les instances de prise de décision
	Rapport d'étude assorti de données qualitatives et qualitatives
	L'étude a débuté au cours du mois de décembre 2023 et s'est poursuivi en janvier 2024.
Les actions de plaidoyer pour 2024 se fondent les aboutissements de cette étude

	A2.3.4.b. « plaidoyer pour changer certains articles du code électoral et de la loi portant réorganisation de l’administration communale non favorables à la transparence électorale, aux élections démocratiques crédibles et à la participation des jeunes et des femmes » 
	Faire une lecture analytique du draft de code électoral et de la loi portant réorganisation de l’administration communale et proposer des d'amendements à y apporter
	Les lacunes et les insuffisances ont été identifiées dans le draft du code électoral et de la loi communale

Les amendements et innovations ont été proposés dans le cadre du plaidoyer en faveur de la participation des femmes et des jeunes
	Nombre d'articles proposés pour amendement ou innovation
	La relecture a été effectuée et des propositions d'amendements formulées.
Le plaidoyer est en cours sur toute la chaine législative, et les résultats seront rapportés prochainement

	A2.3.1 Plaidoyer pour sensibiliser les décideurs et les partis politiques pour améliorer le positionnement des jeunes en vue de leur participation comme candidats pendant les élections de 2025-2027 
	Collecte de données sur l'état des lieux de la participation des jeunes aux instances de décision
	Le niveau de participation des jeunes aux instances décisionnelles a été élucidé
Les données récoltées servent de référence et de base pour le plaidoyer en faveur la participation des jeunes comme artisans de la paix, comme électeurs et comme candidats
	Rapport d'étude produit
	L'étude a débuté au cours du mois de décembre 2023 et s'est poursuivi en janvier 2024
Les actions de plaidoyer pour 2024 se fondent sur les aboutissements de cette étude











3.2. Description détaillée des réalisations (décrire les activités/sous-activités qui ont été réalisées, la méthodologie de mise en œuvre, les parties prenantes, les participants ainsi que les résultats que ces activités ont permis d’atteindre,) : Réalisations en termes quantitatifs et qualitatifs + indicateurs. Expliquer les déviations par rapport aux attentes et les explique, s’il y a lieu

3.2.1. Activités préliminaires

Le démarrage des activités proprement dites du projet nécessite un certain nombre d’actions, qui consomment autant de temps que de moyens, et sans lesquelles la mise en œuvre du projet ne pourrait être envisagée. Nous citerons, pour le cas présent, les actions ou étapes ci-après :

· Processus de recrutement et d’installation : La signature du contrat a été suivie du recrutement du Directeur Pays au mois d’avril 2023, la location et équipement du bureau national à partir du mois de mai 2023 et le recrutement du Responsable Administratif et Financier et du Responsable Programme, respectivement aux mois d’Aout et de septembre 2023 ;
· Processus d’agrément et signature de la convention de coopération  : Ce processus a démarré au mois de juin 2023 par l’introduction du dossier de demande d’agrément aux services du ministère des Relations Extérieures et de la Coopération. Le processus a abouti un peu après cette période de rapportage (soit le 31/1/2024) avec la signature de la convention de coopération entre le Gouvernement de la République du Burundi et NIMD ainsi que l’agrément de son Représentant Légal au Burundi. Les deux seront suivi par l’enregistrement de NIMD au Ministère de l’Intérieur, du Développement Communautaire et de la Sécurité Publique ainsi que l’approbation du protocole d’exécution du programme NIMD au Burundi par ce même ministère. Les détails seront fournis dans le prochain rapport.   
· Identification des partenaires locaux prestataires de services : Depuis le mois de septembre-octobre 2023, NIMD a mené des contacts auprès des organisations locales œuvrant dans les secteurs couverts par le projet FIPP et ciblées comme des prestataires potentiels pour l’exécution de certaines activités du projet, particulièrement pendant la phase qui précède l’agrément du bureau-pays de NIMD au Burundi, vu l’impossibilité d’exécuter directement les activités sans agrément préalable par le Gouvernement. Dans cette perspective, huit organisations dont deux en consortium, ont été identifiées pour exécuter les activités en rapport avec le plaidoyer pour une meilleure participation politique des jeunes et des femmes, la prévention et la lutte contre la manipulation des jeunes et la lutte contre les violences électorales, le dialogue politique et le renforcement des capacités des partis politiques. Il s’agit des organisations suivantes :

1. Association de Femmes Rapatriées du Burundi « AFRABU », 
2. Association des Parlementaires du Burundi « APB », 
3. Synergie Belgo-Burundaise pour le Développement « BEL-BURUNDI » 
4. Women for Peace and Developpement «  BWPD », 
5. Burundi Leadership Training Programme « BLTP », 
6. Centre d’appui aux Initiatives locales de Développement et d’assistance aux Personnes vulnérables « CIDEP »,
7.  Centre d’Alerte et de Prévention des Conflits « CENAP » et enfin, 
8. le Réseau des Organisations de Jeunes en Action pour la paix, la Réconciliation et le Développement «  REJA » ;
· Conception des outils de gestion et de suivi-évaluation : il s’agit ici des outils de gestion interne tels que le manuel des procédures (non encore finalisé), mais aussi les outils de planification comme les plans de travail ou les canevas de rapportage narratif et financier.

3.2.2. Activités du projet

3.2.2.1.  Etudes de base

[bookmark: _Hlk156834034]Une étude d’analyse du contexte sociopolitique et une autre portant sur l’évaluation des besoins des partis politiques en matière de renforcement des capacités dans les domaines de l’élaboration des programmes politiques, de la démocratie interne et du développement organisationnel ont été menées en vue d’alimenter les réflexions et permettre l’ajustement des activités du projet FIPP au contexte et aux besoins réels du groupe cible. L’analyse des rapports des deux études permet de dégager des pistes d’actions qui se révèlent très pertinentes pour le NIMD, en partant du fait que les élections de 2025 seront très différentes de celles ayant eu lieu en 2020. Il s’agit d’une compétition particulièrement locale où l’envergure nationale des partis et des leaders pèseront probablement moins sur le cours des élections. 

Les deux études ont permis d’identifier certains risques auxquels le NIMD pourrait être confronté dans la mise en œuvre de ses programmes au Burundi. Il s’agit notamment des risques suivants :
· La dilution des enjeux de paix et de démocratie dans un discours développementaliste où les thématiques du développement et de la lutte contre la pauvreté priment sur les questions de gouvernance politique et où les interventions du NIMD pourraient être jugées hors-contexte ;
· La résignation des communautés locales au monopartisme face à l’inertie de la majorité des partis politiques présents au Burundi et la suspension des activités du principal parti de l’opposition (CNL), laissant le terrain libre au seul parti au pouvoir. Le NIMD risquerait ainsi de travailler avec des partis politiques qui n’existent que de nom surtout en dehors des capitales politique et économique ;
· L’accaparement des processus politiques par les élites dans un contexte où la base est considérée par le CNDD-FDD comme sa chasse gardée en tant que pièce maitresse du processus électoral à venir ; 
· La complexification croissante des dynamiques politiques de plus en plus marquées par la régionalisation, voire l’internationalisation suite au conflit en RDC et les relations diplomatiques ambiguës entre le Burundi et le Rwanda ;
· La montée de la fièvre électorale à l’approche de 2025 qui pourrait se traduire par une détérioration du climat politique susceptible de compliquer la conduite des activités du NIMD.

Face à ces risques, les deux études proposent à NIMD de mener une réflexion sur les pistes d’action ci-après : 
· La construction d’alliance stratégiques avec des acteurs plus ou moins consensuels pouvant permettre de mener ses actions de manière efficace dans les communautés, telle que l’Eglise Catholique ; 
· Le renforcement des interventions formelles et informelles au niveau local pour permettre aux leaders locaux de jouer pleinement leur rôle en prélude à ces élections où la province et la commune seront au cœur de tous les enjeux électoraux ; 
· L’accompagnement des partis politiques dans leur fonction programmatique en veillant à décentraliser cette activité au niveau local pour que les leaders locaux aient les capacités requises pour décentraliser les programmes nationaux par l’adaptation aux réalités locales ; 
· La prise en compte des questions de développement et de lutte contre la pauvreté comme des points d’entrée qui permettent d’aborder les enjeux de démocratisation inclusive, de gouvernance politique et de consolidation de la paix ; 
· La formation sur la préparation, le déroulement et l’observation des élections, avec un focus particulier sur le niveau local ; 
· La mise en place et l’animation des sortes d’écoles de la démocratie, visant à accompagner les leaders émergents pour leur instiller certaines valeurs et ainsi améliorer la qualité de l’action politique au Burundi ; 
· Le renforcement des capacités des acteurs politiques et des leaders communautaires sur des thématiques techniques comme la géopolitique et l’intégration régionale, la négociation internationale, les notions de leadership et de gestion organisationnelle, le travail politique dans des espaces politiques restreints ;
· Le renforcement des capacités et l’accompagnement des jeunes et des femmes, dans le but d’assainir le climat politique, d’autant plus que les jeunes sont souvent acteurs des processus politiques conflictuels ;
· Réflexion sur le rapprochement des programmes politiques des partis politiques en vue d’en réduire le nombre sur le long terme et multiplication des séances internes à chaque parti politique pour permettre aux membres d’aborder librement non seulement les aspects programmatiques mais aussi les questions sensibles de démocratie interne et de développement organisationnel ;
· Organisation des visites d’échange d’expériences positives dans la région
Les conclusions de ces deux études confirment globalement les choix d’intervention opérés par NIMD mais aussi pourront servir de gouvernail pour certaines actions telles que les thèmes de formation à l’endroit des partis politique, le focus sur le niveau local, la construction d’alliances, notamment avec l’Eglise Catholique, ou l’accompagnement de leaders émergeant sous forme d’écoles de la démocratie. 

3.2.2.2.  Plaidoyer pour une meilleure participation politiques des jeunes et des femmes

Dans le cadre du plaidoyer en faveur d’une participation politique plus accrue des jeunes et des femmes, en qualité et en quantité, NIMD a sélectionné deux organisations locales pour mettre en œuvre les activités y relatives, notamment l’Association des Femmes Rapatriées du Burundi « AFRABU » pour faire le plaidoyer en faveur de l'intégration de la dimension genre au sein des partis politiques et pour une meilleure participation de la femme dans les réformes politiques et électorales en vue des élections de 2025-2027 et l’Association des Parlementaires du Burundi « APB » pour le plaidoyer en vue de changer certains articles du code électoral et de la loi portant réorganisation de l’administration communale non favorables à la transparence électorale, aux élections démocratiques crédibles et à la participation des jeunes et des femmes. 

Dans la perspective électorale 2025-2027, le Burundi a engagé des réformes visant à revoir le code électoral et la loi portant réorganisation de l’administration communale en vue de les adapter à la nouvelle configuration territoriale ayant réduit le nombre de provinces de dix-huit à cinq et les communes de cent dix-neuf à quarante-deux, sans oublier la révision du nombre de zones et de collines/quartiers. Cela offre donc une opportunité pour que les nouveaux textes soient le plus inclusifs possible en matière d’intégration des jeunes et du genre.    

Les sous-activités y relatives comprennent notamment la relecture critique des textes existants, la production d’un document de plaidoyer, la sensibilisation des principaux acteurs au niveau de la chaine législative, le suivi de l’intégration des recommandations et de leur mise en œuvre par les acteurs et décideurs politiques. Le contrat liant NIMD et l’APB pour l’exécution de ces activités a été signé le 04/12/2023 et les résultats de ce plaidoyer sont attendus au bout du processus législatif en 2024 avec l’adoption des deux lois mais aussi au niveau de l’établissements des listes des candidats pendant les élections parlementaires et locales. 

3.2.2.3.  Promotion du dialogue intergénérationnel

Organisées à travers le partenariat NIMD-CENAP, les sessions de dialogue intergénérationnel constituent des cadres d’échanges sous forme de panels afin de faire rencontrer des personnes aux profils divers ayant des expériences enrichissantes à partager avec les nouvelles générations constituées de jeunes hommes et femmes afin que le passé puisse réellement contribuer à préparer l’avenir.

Les jeunes aspirants politiques font en effet face à diverses sollicitations de la part des aînés qui parfois les utilisent pour leurs propres intérêts et non pour l’intérêt général. Certains jeunes s’engagent en politique avec des motivations autres que servir l’intérêt général. Il est stratégique d’encourager, à travers des dialogues intergénérationnels, les jeunes à développer un esprit critique, à s’engager politiquement sur la base des choix réfléchis et judicieux en s’inspirant notamment des aînés qui ont su marquer leur parcours socio-politique par des valeurs positives et une éthique politique remarquables.  Ansi, les objectifs des séances de dialogue intergénérationnel sont:
· Créer un cadre de partage des connaissances et des expériences positives en matière de politique et de gouvernance entre des jeunes hommes et femmes des partis politiques et des acteurs politiques reconnus comme des modèles au sein de la société burundaise afin de créer une sorte d’école de la démocratie et garantir une bonne gouvernance démocratique dans l’avenir.
· Offrir aux jeunes hommes et femmes l’opportunité de partager leur vision au niveau de la gouvernance socio-politique
· Éveiller chez les jeunes hommes et femmes un engagement politique responsable afin de militer et défendre les valeurs démocratiques.
· Soustraire les jeunes hommes et femmes à la manipulation et à l’instrumentalisation pour des actes de violence surtout pendant les périodes électorales.

[image: ]Dans le cadre du projet FIPP, six sessions de dialogue intergénérationnel sont prévues dont cinq au niveau provincial suivant la nouvelle cartographie administrative, et un autre au niveau national. Une première session de dialogue intergénérationnel a eu lieu à Bujumbura le 21 décembre 2023 sous le thème : « l’engagement politique responsable des jeunes ». La session a été animée par trois panélistes comprenant l’ancien Président de la République Sylvestre Ntibantunganya, le président du Parti UPRONA et l’ancienne Porte-Parole du parti CNDD-FDD. Un nombre total de 48 participants (16 F, 32 H), membres de quatre partis politiques (UPRONA, CNDD-FDD, FRODEBU, CNL) provenant de quatre provinces à savoir Bujumbura Mairie, Bujumbura, Bubanza et Cibitoke y ont pris part. Parmi les principales recommandations formulées à l’issu des débats figurent : 
Photos illustrant les participants et les panelistes lors des échanges
· Etendre le dialogue aux instances dirigeants des partis politiques, aux leaders politiques et aux autorités administratives, détenteurs du pouvoir de décision et capables de changer la cour des choses ; 
· Associer les leaders politiques de l’opposition y compris ceux du CNL dans le partage des expériences politiques et l’animation des panels ;
· Prévenir la manipulation des jeunes pendant la période électorale, éviter l’exclusion et la discrimination dans la conduite des affaires publiques et mettre en avant les compétences et le leadership ; 
· Mettre en avant la qualité des programmes politiques des partis politiques et des candidats au détriment des considérations sectaires d’appartenance diverse.   

3.2.2.4.  Organisation de pré-colloques des leaders d’opinion sur la cohabitation pacifique, la consolidation de la paix 

L‘organisation de sept pré-colloques et d’un colloque national des leaders d’opinion sur la cohabitation pacifique, la consolidation de la paix pour une démocratie inclusive et le développement économique durable du Burundi est une activité qui a été mise en œuvre par deux organisations à savoir : BEL-BURUNDI « Synergie Belgo-Burundaise Pour le Développement », et BWPD, « Burundian Women for Peace and Developpement ». Bien qu’initialement non prévue, cette étape a permis de poser les jalons pour une meilleure préparation du colloque national.

En effet, en vue de préparer le colloque national prévue en début de 2024, sept pré-colloques ont été organisés entre les mois d’Octobre et décembre 2023 : un pré-colloque à Bruxelles et 6 pré-colloques au Burundi. Il s’agissait de convier 5 convives autour d’un repas au Burundi avec certains exilés politiques, ceux de la société civile et ceux de la presse établis en Belgique. 

Le but des pré-colloques était de présenter les objectifs du colloque et de procéder aux échanges sur les contours de son organisation pour atteindre de meilleurs résultats. Les participants ont salué l’initiative et ont proposé la création d’un cadre permanent de débat contradictoire et surtout d’un cadre de suivi des recommandations qui auront été soumises au Gouvernement. Certains ont même suggéré la création d’une école du dialogue au Burundi ; d’autres ont suggéré que ce cadre devienne une sorte de Conseils de sages de la République, un think-tank pour aider le Gouvernement à plus de performances.

Lors des séances organisées avec les exilés politiques burundais, certains ont estimé que l’organisation de ces colloques risquent de faire oublier la liste des 34 personnes condamnées par la justice burundaise dans l’affaire du coup d’Etat manqué de 2015. Dans le même ordre d’idée, une autre opinion refuse de participer à ces colloques estimant qu’y participer équivaudrait à accorder une crédibilité au pouvoir en place. Cette catégorie apprécie le projet mais refuse de participer aux débats parce que les retombées positives reviendraient au Gouvernement burundais. Il sied de signaler que les questions d’ordre sécuritaire ont fait sujet de débat pour les exilés politiques qui ressentent encore la peur de rentrer au bercail. 

Les leçons qu’il faut tirer de cette première étape sont les suivantes :
· Les burundais ont soif d’un cadre pour un débat contradictoire. Les colloques constituent ce cadre et pourraient contribuer à créer un environnement favorable aux élections de 2025 et 2027 au regard des défis qui s’érigent sur sa route.
· Les anciens qui ont occupé de hautes fonctions dans ce pays ont une envie de mettre leur expérience, gratuitement au service du Gouvernement pour stabiliser le Burundi dans plusieurs domaines en l’occurrence l’éducation, l’économie et la diplomatie ;
·  Les exilés ont besoin de venir au Burundi pour voir, apprécier et décider de rentrer pour investir et s’investir pour l’essor du Burundi ;
·  Le parti CNDD-FDD apprécie les objectifs du projet des colloques, contrairement au CNL qui tout en reconnaissant l’importance de ce cadre d’expression, voit dans le projet un soutien indirect à la politique du parti présidentiel.
Cet aspect interpelle NIMD et ses partenaires de mise en œuvre à plus de vigilance sur le respect des principes d’inclusion, de neutralité et d’impartialité dans la conduite des différentes activités telles que l’identification des participants aux ateliers, le choix des panelistes ou l’identification des consultants 

3.2.2.5.  Contribution à la construction de la paix par la prévention contre la manipulation des jeunes et les violences pré-électorales 

Les organisations Centre d’appui aux Initiatives locales de Développement et d’assistance aux Personnes vulnérables « CIDEP » et le Réseau des Organisations de Jeunes en Action pour la paix, la Réconciliation et le Développement « REJA » ont signé les contrats de prestation de services pour les deux activités respectives à savoir : « Inciter les dirigeants des partis politiques à être proches de leurs membres avec des actions de responsabilisation des jeunes politiques au niveau local » pour la première et « plaidoyer pour sensibiliser les décideurs et les partis politiques pour améliorer le positionnement des jeunes en vue de leur participation comme candidats pendant les élections de 2025-2027 » pour la deuxième.

Les principaux objectifs de ces deux activités dont la mise en œuvre a proprement débuté en janvier 2024 sont :
· Contribuer au rapprochement des responsables des partis politiques de leur base, constituée essentiellement par des jeunes et ainsi développer le sens du patriotisme chez ces derniers ; 
· Sensibiliser les décideurs et les partis politiques pour améliorer le positionnement des jeunes en vue de leur participation comme candidats pendant les élections de 2025-2027 ;
· Concevoir des mécanismes d’échange et des actions de sensibilisation en vue de lutter contre la manipulation des jeunes et les amener à jouer un rôle de premier plan dans la prévention des conflits et des violences politiques et électorales avant, pendant et après les élections de 2025-2025.
L’organisation des ateliers en rapport avec le premier objectif a été retardé suite à des contraintes administratives et leur tenue est prévu en début 2024, de même que le démarrage effectif des activités liées aux deux derniers objectifs. Ceci fut le cas pour l’organisation des ateliers de l’organisation CIDEP autour du thème « inciter les partis politiques à être proches de leurs membres pour réduire les risques de manipulation et des violences électorales » dont l’autorisation a été accordée au mois de janvier 2024 alors que le contrat avec NIMD pour la mise en œuvre de cette activité est en cours depuis le 21 septembre 2023. 

3.2.2.6.  Renforcement des capacités des partis politiques et redynamisation du dialogue politique

Parmi les activités du projet FIPP figurent celles de :

· Soutenir les cadres de dialogue multi-acteurs définis dans la résolution de Ngozi, ainsi que les cadres de dialogue politique maintenus par le ministère de l'intérieur et leur extension aux structures décentralisées et le FDP dans la perspective des élections de 2025-2027
· Apporter un soutien technique aux partis politiques en matière de redynamisation du dialogue et de renforcement des capacités en vue de contribuer à l'amélioration de la vie socio-politique et économique de la communauté burundaise dans la perspective des élections de 2025-2027
· Appuyer les jeunes et les femmes issus des partis politiques regroupes en coopératives dans le cadre de la consolidation de la paix et la cohésion sociale et soutien aux jeunes multipartites Youth Lab dans la vulgarisation de leur modèle de cohésion sociale et de participation politique. 

Ces activités rentrent dans la continuité d’anciens projets mis en œuvre par le BLTP avec l’appui technique de NIMD. C’est le cas notamment du projet « Women Leadership and Participation for Peace (Leap for Peace), un projet en cours et qui va durer cinq ans (2021-2025) ou du projet Youth Lab (Leaders politiques pour l’Avenir du Burundi) financé par Fonds des Nations Unies pour la Consolidation de la paix au Burundi et exécuté en partenariat avec le NIMD en faveur des jeunes femmes et hommes des partis politiques à travers toutes les 18 provinces du Burundi, de mars 2018 à septembre 2020. Les termes de référence pour la mise en œuvre des activités ci-haut citées ont été élaborés par NIMD et partagés avec le BLTP qui est en train d’élaborer l’approche méthodologique de mise en œuvre.


4. Evaluation générale de l’implémentation de l’activité (décrire brièvement le progrès accomplis vers les effets et impacts attendus du projet, pas en termes de progrès des activités mais bien en termes de progrès vers les objectifs).

A l’état actuel de mise en œuvre et eu égard au retard pris dans le démarrage des activités proprement dite du projet, il serait ambitieux de parler de progrès vers les effets et impact attendus du projet. Le projet a mené plutôt des activités de démarrage comme cela apparait dans la fiche synoptique des réalisations comparées aux prévisions.

5. Impact et viabilité (décrire les effets à court terme ainsi que l’impact à moyen et long terme mais aussi la durabilité des actions dans le temps)

Il est encore tôt pour prétendre à un impact viable ou une visibilité des actions du NIMD au Burundi pour cette première année. D’un côté, l’enregistrement n’a pas pu avoir lieu au cours de l’année 2023, ce qui a affecté le démarrage des activités, particulièrement celles qui devraient être réalisées directement par NIMD et de l’autre, la lourdeur des procédures d’autorisation des activités entreprises par les organisations prestataires n’a pas permis leur mise en œuvre dans les délais et selon le chronogramme prévu. Ainsi, les organisations CIDEP et BEL-BURUNDI ont été freinées dans leur élan d’organiser leurs activités suite à une incompréhension méthodologique par le ministère ayant l’Intérieur dans ses attributions. 

A contrario, les activités qui ne nécessitent pas des autorisations préalables au niveau du ministère de l’intérieur notamment les études, l’atelier de dialogue intergénérationnel organisé par le CENAP et qui rentrait dans les activités habituelles de l’organisation, ont pu être menées sans obstacles administratifs.  

6. Défis et leçons apprises (problèmes rencontrés dans la mise en œuvre et solutions apportées, survenance des risques et leur mitigation, histoires de succès ou d’échec, est-ce que les interventions sont appropriés pour les acteurs concernés ? ajustements à apporter pour la continuation du l’activité)

6.1. Défis liés au contexte et son impact sur l’agrément de NIMD et la mise en œuvre des activités

Le contexte burundais actuel est marqué par un discours politique tourné vers le développement économico-physique avec moins de considération pour les aspects « soft » du développement, en l’occurrence les questions de gouvernance politique, de droits humains, de participation inclusive ou de dialogue politique. Dans un tel contexte, une organisation qui travaille sur les questions de gouvernance et de démocratie n’est pas autant bien accueillie qu’une autre qui serait engagée sur la promotion socio-économique 

L’une des conséquences de ce contexte politique sur les activités du NIMD est le retard qu’a connu le processus de son agrément. En effet, le pouvoir est très regardant en ce qui concerne l’agrément de nouvelles ONG étrangères à la veille des élections dont les premières, législatives et locales, sont prévues en 2025, surtout pour une organisation qui travaille sur les questions de gouvernance et de démocratie. Depuis les élections contestées de 2015, le Gouvernement Burundais est devenu très sceptique face aux ONG étrangères, aux organisations de la société civile et aux médias en qui il voit des alliés de l’opposition. 

L’autre élément du contexte burundais porte sur la flambée et la variation des prix des produits de première nécessité, ce qui un impact sur les budgets des partenaires et la mise en œuvre des activités. Cette fluctuation a fait qu’entre l’élaboration d’un budget et son exécution il est apparue qu’on arrive à une augmentation de plus de 50%. A titre d’illustration, un litre d’essence coûtait 3250 BIF au moment où BEL-BURUNDI et BWPD planifiaient leurs activités et 4985 BIF au moment ont été organisés les pré-colloques. Il en est de même pour les autres frais tels que les frais de restauration ou de transport des participants.

6.2. Incompréhensions liées à la nouvelle approche de partenariat basée sur la prestation de services

Le NIMD travaille au Burundi depuis 2008 où il a mis en œuvre un certain nombre de programmes visant à encourager le dialogue, à développer les compétences, à promouvoir l’inclusion et à renforcer l’infrastructure démocratique au Burundi. Depuis cette année, la mise en œuvre opérationnelle des activités était assurée par l’organisation partenaire « Burundi Leadership Training Program » (BLTP), avec l’appui stratégique et programmatique fourni à distance par l’équipe NIMD du siège à La Haye. Le dernier programme avec le BLTP a pris fin en 2022 avec le projet « Renforcement de la culture démocratique et de l’Etat de droit au Burundi ». A partir de cette date, le NIMD a commencé à réfléchir sur le processus d’installation d’un bureau-pays au Burundi, à des fins de mobilisation de nouveaux financements et d’assurer un suivi rapproché de l’exécution des projets dont il est premier répondant.  C’est dans ce cadre que le projet FIPP a vu le jour avec l’appui financier de l’Ambassade des Pays-Bas au Burundi.

Avec cette présence physique de NIMD au Burundi, la gestion des partenariats et des activités lui incombe, y compris la gestion opérationnelle, jadis assurée par le BLTP, ce qui a créé des incompréhensions auprès de ce dernier, habitué à l’ancienne approche « bailleur-partenaire de mise en œuvre ». Il a donc fallu beaucoup de communications et de réunions entre les deux organisations pour que la nouvelle approche basée sur la mise en œuvre directe par NIMD ou à travers des organisations « prestataires de services » puisse être comprise, ce qui a retardé la conclusion du partenariat NIMD-BLTP sous cette nouvelle approche qui se veut être matérialisée par la signature de contrats de prestation de services pour les activités convenues entre les deux parties.   

7. Mise à jour de l’analyse de risque

Au moment de la rédaction du projet FIPP, trois types de risques avaient été identifiés à savoir les risques contextuels, les risques programmatiques et les risques organisationnels suivant la typologie reprise dans le tableau qui suit. 

De façon générale, la probabilité de survenance des risques n’a pas beaucoup évolué tout au long de l’année. Cependant, les risques liés à l’organisation des élections méritent une attention particulière. Ainsi, nous jugeons que :

· La probabilité du risque d’augmentation des violences et des violations des droits de l'homme, intimidation, en particulier à l'approche des élections, passe de « faible à moyen » à « moyen à élevée ». En effet, les relations entre le CNDD-FDD et le pouvoir qu’il incarne d’un côté, et le CNL, principal parti d’opposition de l’autre ont évolué en se détériorant. L’on constate également des divergences internes au sein de ces deux principaux partis politiques qui n’augurent pas un climat électoral apaisé. La mise en place d’une nouvelle équipe de la CENI sans concertation préalable des forces politiques et forces vives de la Nation n’est pas non plus un facteur rassurant.
 
· La probabilité du risque de report des élections passe également de faible à élevée. Pour cause, la mise en place d’une nouvelle équipe de la CENI a été effectuée avec retard et cela risque d’impacter sur la préparation des élections locales prévues en 2025. Il en est de même des textes devant les régir. En effet, l’organisation de tous les scrutins prévus (collinaires, communales, législatifs, sénatoriaux) dans un contexte de nouveau découpage territorial présente beaucoup de défis en termes de préparatifs techniques et logistique.   

Par contre, les risques d’ordre programmatique, en l’occurrence les risques de retards dans la mise en place d'une présence au bureau de la NIMD, dans le recrutement du personnel du bureau national ne se sont pas matérialisés. L’enregistrement et le recrutement ont été réalisé selon les procédures normales et dans des délais raisonnables. La signature du contrat de financement en février 2023 a été suivie du recrutement du Directeur Pays au mois d’avril 2023, la location et équipement du bureau national à partir du mois de mai 2023 et le recrutement du Responsable Administratif et Financier et du Responsable Programme, respectivement aux mois d’Aout et de septembre 2023, ce qui a facilité la mise en place du bureau-pays. 

La convention générale de coopération entre la République du Burundi et NIMD a, quant à elle, été signée que le 31/1/2024.  
Tableau de mise à jour des risques
	Type de risque
	Description du risque
	Impact identifié au moment de l’élaboration du projet
	Probabilité au moment de l’élaboration du projet
	Analyse actuelle du risque
	Mesure de mitigation (actualisée)

	Contextuel
	Perte du soutien politique du gouvernement burundais
	Moyenne à élevée
La nature politiquement sensible du projet pourrait avoir comme impact (a) le refus de l'autorisation de créer un bureau pays et/ou (b) l'arrêt temporaire, voire la fermeture du projet, lorsque celle-ci a déjà commencé.
	Faible à moyen
Il existe de bonnes relations entre le BLTP, partenaire local (anciennement exclusif) de mise en œuvre des activités du NIMD, et le ministère de l’intérieur à travers le comité technique conjoint Ministère/BLTP où sont discutées les décisions relatives aux activités du projet.
	La probabilité de ce risque reste faible. 

La nouvelle approche de partenariat avec les organisations locale qui est basée sur les contrats de prestation de services et qui enlève l’exclusivité de mise en œuvre des activités du NIMD a créé des incompréhensions et des frustrations du BLTP qui s’en est plaint auprès du ministère. Cela a occasionné des retards dans l’octroi des autorisations à certains prestataires de mise en œuvre.
Actuellement la question a été résolue et la convention générale de coopération entre le Gouvernement de la République du Burundi et NIMD a été signée le 31/1/2024.
Il reste la signature du protocole d’exécution du programme NIMD au Burundi
	Garder de bonnes relations et une bonne communication avec les autorités du ministère ayant l’intérieur dans ses attributions.
Continuer à négocier un partenariat écrit avec le ministère technique.
Respecter les clauses contenues dans la convention générale de coopération entre le Gouvernement du Burundi et NIMD.
Respecter le protocole d’exécution technique du programme NIMD au Burundi.
Assurer un suivi-accompagnement rapproché des partenaires locaux dans l’esprit de renforcer leurs capacités techniques


	
	Perception de partialité de la part de certains partis politiques
	Haut
Désengagement et non adhésion au projet par certains partis politiques qui pourraient se sentir exclus pour raison de partialité de la part du BLTP et du NIMD
	Faible
La NIMD et le BLTP ont toujours fonctionné sur la base de l'impartialité et de l'inclusivité, ce qui a renforcé la confiance et réduit la probabilité de perception de partialité.
	La probabilité de ce risque reste faible. 

Les premières activités réalisées par les prestataires et impliquant les partis politiques ont vu la participation de tous les partis politiques invités et les relations entre le bureau-pays et ces derniers sont bonnes.  
	NIMD met en avant l’impartialité et l’esprit non-partisan dans le choix de ses partenaires, des personnes ressources et de son personnel. Il privilégie l’inclusivité lors des activités telles que les ateliers. Les prestataires sont sensibilisés là-dessus. 

	
	Diminution de l'intérêt des partis politiques et d'autres bénéficiaires pour le soutien 
	Haut
Un projet axé sur la demande comme celui-ci dépend de l'intérêt continu des principaux bénéficiaires à recevoir une aide. Par conséquent, toute perte d'intérêt des principaux bénéficiaires pour un tel soutien est importante car elle va à l'encontre de la raison d'être du projet. 
	Faible
Les dernières mises à jour indiquent que les groupes bénéficiaires, en particulier les partis politiques et les jeunes engagés dans la politique, continuent de solliciter le type de soutien que la NIMD envisage de fournir dans le cadre de ce projet. Cela souligne la pertinence continue du projet, réduisant ainsi la probabilité d'une diminution de l'intérêt. 
	La probabilité du risque reste faible. 

Les partis politiques et autres acteurs politiques manifestent de l’intérêt aux activités du projet FIPP. La pertinence du projet et l’intérêt des bénéficiaires sont d’autant fondés que les intervenants sur la thématique de la démocratie multipartite et le renforcement des capacités des acteurs politiques ne sont pas légion. 
	NIMD et ses partenaires de mise en œuvre vont continuer à adopter le profil bas et mettre en avant les valeurs d’intégrité, d’impartialité, inclusivité, flexibilité, engagement long-terme et appropriation au niveau local 

	
	[bookmark: _Hlk158905893]Augmentation de la violence et des violations des droits de l'homme, intimidation, en particulier à l'approche des élections
	Moyenne à élevée
Bien qu'il reste beaucoup à faire, la situation des droits de l'homme s'est légèrement améliorée. Les partis d'opposition, bien que faiblement organisés, continuent de dialoguer avec le gouvernement par le biais de diverses voies formelles et informelles. Il s'agit, par exemple, de l'Assemblée nationale et du Forum permanent des partis politiques. La réussite de la mise en œuvre du projet exige que cette dynamique ne change pas. 
	Faible à moyen
Contrairement à son défunt prédécesseur et bien qu'il laisse encore beaucoup à désirer dans certains domaines, le président Ndayishimye s'est montré plus ouvert au changement. Il s'est engagé avec l'opposition et a amélioré ses relations avec l'Occident, débloquant ainsi les flux d'aide gelés par le président Nkurunziza. Contrairement aux "généraux", une cabale de chefs militaires dont on dit qu'ils détiennent les véritables leviers du pouvoir, il n'est pas associé à certains des pires abus du régime, selon certains rapports. 
	La probabilité de ce risque passe de « faible à moyen » à « moyen à élevée ». 

Les relations entre le CNDD-FDD et le pouvoir qu’il incarne d’un côté, et le CNL, principal parti d’opposition de l’autre ont évolué en se détériorant. 
L’on constate également des divergences internes au sein de ces deux principaux partis politiques qui n’augurent pas un climat électoral apaisé. 

La mise en place d’une nouvelle équipe de la CENI sans concertation préalable des forces politiques et forces vives de la Nation n’est pas non plus un facteur rassurant.
 
	NIMD va travailler avec des organisations ayant une grande expertise et une grande expérience en matière de lutte contre les violences électorales et la manipulation de la jeunesse en période électorale (CENAP, REJA, CIDEP).

NIMD va également travailler avec les partis politiques sur des thématiques de dialogue, de cohabitation pacifique, de cohésion sociale et de gestion des résultats des élections.

	
	Report des élections
	Faible
Le projet étant fondé sur la nécessité de préparer le terrain et de renforcer l'infrastructure formelle et informelle du Burundi en vue d'un processus électoral inclusif et pacifique en 2025, tout report de la date des élections pourrait avoir un impact à faible échelle sur le projet, car les activités du projet pourraient devoir être reportées pour rester pertinentes.
	Faible
Rien n'indique pour l'instant qu'un report est à l'ordre du jour
	La probabilité de ce risque passe de faible à élevée. 

La mise en place d’une nouvelle équipe de la CENI a été effectuée avec retard et cela risque d’impacter sur la préparation des élections locales prévues en 2025. Il en est de même des textes devant les régir. En effet, l’organisation de tous les scrutins prévus (collinaires, communales, législatifs, sénatoriaux) dans un contexte de nouveau découpage territorial présente beaucoup de défis en termes de préparatifs techniques et logistique.   
	NIMD va continuer à travailler avec en synergie avec d’autres acteurs pour accompagner et plaider en faveur du respect des échéances électorales.  Il associera les partis politiques, les acteurs politiques et la CENI dans ce travail.

	Programmatique
	[bookmark: _Hlk158906687]Retards dans la mise en place d'une présence au bureau de la NIMD, qui peuvent être liés :
· Bureaucratie du gouvernement burundais et critères d'enregistrement
· Recrutement du personnel des bureaux nationaux 

	Faible à moyen
La mise en œuvre efficace du projet repose sur la création par la NIMD d'un bureau national plutôt que sur l'approche traditionnelle consistant à travailler par l'intermédiaire d'un partenaire local, qui a ses avantages mais a également montré ses limites.[footnoteRef:1] Les retards dans la mise en place de cette présence se traduiront par un démarrage lent du projet, y compris le recrutement tardif de personnel compétent, ce qui se traduira en fin de compte par des retards supplémentaires dans la mise en œuvre du projet proprement dit.  [1:   Le principal partenaire local, BLTP, excelle dans l'organisation, la mobilisation et la formation, mais la présence de la NIMD est nécessaire pour accroître l'efficacité du travail politique, en élaborant des stratégies avec les acteurs politiques et en conseillant ces derniers sur l'élargissement de leurs connaissances et de leurs compétences thématiques.] 


	Faible à moyen
Les deux parties prenantes du projet, du côté du financement et de la mise en œuvre, reconnaissent le lien entre le projet (et sa pertinence) et le processus électoral de 2025, et donc son urgence. Les partenaires de mise en œuvre se sont engagés et sont prêts à commencer dès que l'accord de financement sera signé et que les fonds seront engagés. Des mesures initiales ont été prises pour ouvrir un compte bancaire et une phase de démarrage a été incorporée dans le plan d'action du projet. Cet engagement et cette préparation réduisent la probabilité de retards supplémentaires (ou prolongés) une fois le financement engagé. 
	La probabilité du risque est devenue nulle

[bookmark: _Hlk158906896]L’enregistrement et le recrutement ont été réalisé selon les procédures normales dans des délais raisonnables. La signature du contrat de financement en février 2023 a été suivie du recrutement du Directeur Pays au mois d’avril 2023, la location et équipement du bureau national à partir du mois de mai 2023 et le recrutement du Responsable Administratif et Financier et du Responsable Programme, respectivement aux mois d’Aout et de septembre 2023, ce qui a facilité la mise en place du bureau-pays. 

La convention générale de coopération entre la République du Burundi et NIMD a, quant à elle, été signée que le 31/1/2024. 
	Le recrutement du personnel autre que l’équipe dirigeante (management team) va suivre l’agrément et les premiers TDRS sont déjà prêts.  

L’équipe NIMD a organisé un mini-atelier avec les services techniques du ministère de l’intérieur pour anticiper sur l’élaboration du protocole d’exécution aussitôt après l’approbation d’enregistrement par le ministère des relations extérieures. 

	
	Capacité d'absorption limitée/faible des partis politiques
	Moyenne à élevée
Si les partis politiques sont faibles et ont une faible capacitée d'absorption, cela pourrait compromettre l'impact durable du projet.
	Faible à moyen
Le fait que l'intérêt soit constant est également un signe fort d'engagement de leur part à fournir les efforts nécessaires. Plus important encore, les partis politiques burundais ne sont pas totalement novices dans ce type de soutien, ce qui réduit considérablement les problèmes de capacité d'absorption. 
	La probabilité de ce risque reste au même niveau, faible à moyen.

L'intérêt et l’engagement des partis politiques restent de mise à ce jour.
	 NIMD va continuer à maintenir un contact régulier et soutenu avec les leaders des partis politiques au niveau national et local en vue de maintenir la dynamique d’engagement et d’intérêt en faveur du projet.  

	Organisationnel
	Capacité de mise en œuvre insuffisante du/des partenaire(s)
	 Moyenne à élevée
Le(s) partenaire(s) local(aux) sera(ont) essentiel(s) pour mettre en œuvre (ou faciliter) la mise en œuvre de certaines parties du projet et nécessite(nt) donc des capacités techniques et organisationnelles suffisantes, dont l'absence aura un impact moyen à élevé sous la forme de résultats inférieurs à la norme ou d'une mise en œuvre infructueuse.
	Faible à moyen
En partie grâce à :
· La NIMD a établi une présence au Burundi, ce qui lui permet de suivre de près le travail des partenaires participants plutôt que de s'appuyer uniquement sur des rapports. 
· La NIMD donne également la priorité à son partenaire traditionnel, la BLTP, en tant que principal partenaire de mise en œuvre, tout en laissant la possibilité de faire appel à d'autres partenaires.
	La probabilité du risque reste faible à moyen.

Dans l’attente de son agrément, NIMD a adressé des TDRs aux organisations ciblées pour réaliser des activités rentrant dans leur domaine d’expertise.

Les organisations qui ont montré des faiblesses ont bénéficié d’un accompagnement rapproché de NIMD pour renforcer leurs capacités.
	NIMD accompagne les partenaires dans la préparation de documents de qualité (note méthodologique, budget, rapports périodiques, etc.).

L’accompagnement est également assuré à travers des contacts et des visites régulières, ainsi qu’une participation aux activités organisées par les partenaires.

NIMD a également instauré une réunion de coordination mensuelle où les partenaires se rencontrent pour échanger sur l’état de mise en œuvre et de planification des activités, ce qui constitue également un cadre de renforcement mutuel.

	
	Rupture des relations entre les partenaires de mise en œuvre 
	Faible à moyen

La rupture des relations avec le partenaire traditionnel (BLTP) pourrait avoir un impact sur ses relations avec d'autres autorités gouvernementales, car BLTP est actuellement le principal intermédiaire entre la NIMD et les autorités burundaises. 
	Faible

Le NIMD entretient des relations solides avec ses partenaires locaux et tirera également parti de sa présence physique une fois le bureau installé pour entretenir des relations directes avec les autorités gouvernementales et d'autres partenaires locaux.
	La probabilité du risque est passée de faible à moyen.

Ce risque s’est matérialisé avec les plaintes du BLTP auprès du ministère de l’intérieur que NIMD avait confié « ses activités » à d’autres organisations, amenant le ministère à ne pas accorder les autorisations demandées par ces dernières pour réaliser les activités planifiées dans les délais prévus. 
	L’organisation de plusieurs séances entre NIMD et BLTP et les interventions du directeur-pays et des organisations partenaires ont permis de décanter la situation. Les autorisations ont été accordées aux prestataires de services et le BLTP a accepté de répondre aux TDRs des activités qui lui ont été soumises. 


 
8. Prochaines étapes 

Au moment de la rédaction du présent rapport, une étape cruciale dans le processus d'agrément du NIMD a été franchie, avec la signature de la convention générale de coopération entre le gouvernement du Burundi représenté par le Ministère des Affaires Etrangères et le NIMD. Cette convention de coopération facilite la signature entre le NIMD et le Ministère de l'Intérieur d'un protocole d'exécution, qui complète le processus d'enregistrement du NIMD. Cette dernière phase du processus est en cours et les deux parties discutent actuellement des contours du protocole. Cela permettra à l’équipe-pays d’être opérationnel et de démarrer véritablement les activités, mais également d’accéder à de nouvelles opportunités de financements, à commencer par celle de l’Union Européenne qui était en suspens jusque-là, faute d’agrément.

Pour l’année 2024 qui précède l’année électorale au Burundi, les activités prévues telles que revues et approuvées par le ministère de l’intérieur, du développement communautaire et de la sécurité publique sont reprises dans le tableau ci-après :


















	Planification FIPP 2024

	Résultats intermédiaires
	Activités
	Chronogramme
	Partenaire
	 Budget 2024 

	
	
	Année 2024
	
	

	
	
	J
	F
	M
	A
	M
	J
	J
	A
	S
	O
	N
	D
	
	

	 
	Activités
	Sous activités
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	OLT 1: Les partis politiques ont renforcé leur capacité à s'engager de manière significative dans les processus politiques et électoraux.

	1.1: Des plans stratégiques des partis politiques sont mis en place pour le renforcement des capacités dans les domaines du développement de programmes politiques, de la démocratie interne et du développement organisationnel 
	A1.1.1 Identification et consultations initiales avec les parties prenantes
	A1.1.1 Identification et consultations initiales avec les parties prenantes (sensibilisation, lobby, pladoyer des acteurs politiques)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	       2 970  

	
	A1.1.3. Développement du contenu des plans stratégiques
	A1.1.3.a.  Organiser un atelier de lancement des mises à jour des programmes politiques contextualisés, sous le haut patronage du Ministre ayant l'interieur dans ses attributions
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	     10 634  

	
	
	A1.1.3.b. Développement du contenu des plans stratégiques  (3 Jrs de travail à Bujumbura)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	     10 720  

	
	A1.1.4. Atelier national de formation (planification stratégique) 
	A1.1.4. Organiser un atelier national de recyclage/formation des partis politiques sur les concepts, les principes et la  méthodologie de l'actualisation de leurs plans stratégiques 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	       5 260  

	
	A1.1.5 Assistance technique directe
	A1.1.5 Accompagner techniquement les partis politiques (10) dans le processus d'actualisation de leurs plans stratégiques adaptés aux besoin du pays 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	     20 460  

	
	 
	A1.1.6. Organiser des ateliers internes aux partis politiques (10) d’analyse, enrichissement et validation de leurs plans stratégiques contextualisés
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	     13 350  

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	     63 394  

	 1.2 : Les partis politiques élaborent, distribuent et font la campagne électorale sur la base de leurs programmes contextualisés 
	A1.2.1  Ateliers de développement de programmes pour les partis politiques 
	A1.2.1 Accompagner les partis politiques à mettre à jour leurs programmes politiques contextualisés suivant 5 étapes ci-après:
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	 

	
	
	A1.2.1.1 Validation du mandat et démarche méthodologique (3 jours)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	       9 562  

	
	
	A1.2.1.2  Réunion interne de deux jours à chaque parti   de définition et validation des thèmes 
      
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	     11 303  

	
	
	A1.2.1.3 Processus de développement interne du draft de programme par  7 cadres du parti 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	     37 455  

	
	
	A1.2.1.4 Réunion interne de partage du draft de programme avec les organes décentralisés du parti  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	       9 653  

	
	
	A1.2.1.5 Validation du daft par le bureau du parti
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	     19 635  

	
	A1.2.2  Formations/coaching  des messages, 
	A1.2.2  Assurer la formations/coachingdes partis politiques sur l'efficacité des messages, la planification et la mise en œuvre de la campagne électorale sur base des documents contextualisés (coaching/PP): 3 jours
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	     10 817  

	
	A1.2.3  Sessions de réflexion
	A1.2.3  Appuyer le Ministère de l’Intérieur à organiser un atelier de réflexion avec les partis politiques, le FDP et la CENI sur les nouvelles dispositions du code électoral, le processus de résolution des litiges électoraux, les attitudes et les comportements civiques à adopter pendant la période électorale et post-électorale
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	BLTP-NIMD
	       6 394  

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	  104 819  

	 1.3 : Les partis politiques mettent en place des structures internes de consultation et de coordination au sein de leurs organisations et avec l'extérieur
	A1.3.1 Réunions consultatives 
	A1.3.1a Organiser des réunions consultatives avec les partis politiques sur le renforcement (ou la mise en place) de structures  internes de coordination, de consultation et de gestion intégrant la dimension de genre aux niveaux local, communal et provincial (procédures de leur mise en place et de leur gestion): 1 national 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	AFRABU-NIMD
	       4 224  

	
	
	A1.3.1b  Plaidoyer en faveur de l'intégration de la dimension genre au sein des partis politiques et pour une meilleure participation de la femme dans les reformes politiques et electorales en vue des elections de 2025-2027 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	AFRABU-NIMD
	     17 071  

	
	1.3.2 Activités de sensibilisation du public  
	A 1.3.2 Inciter les dirigeants des partis politiques à etre proches de leurs membres avec des actions de responsabilisation, de sensibilisation et de consultation y compris les niveaux communal et collinaire.  6 ateliers: 1 national et 5 provinciaux
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	CIDEP-NIMD
	     12 977  

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	     34 272  

	Tot OLT1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	  202 485  

	OLT2: Les cadres de dialogue entre les dirigeants politiques et le gouvernement burundais sur les questions sociopolitiques et sur les processus électoraux permettent de mettre en place des processus politiques plus inclusifs et des élections pacifiques.

	2.1 : Les dialogues entre les acteurs politiques et avec le gouvernement burundais ont lieu régulièrement et produisent des résultats communs.
	A2.1.1. Sessions de dialogue
	A2.1.1. Soutenir  les cadres de dialogue multi-acteurs définis dans la résolution Ngozi, ainsi que les cadres de dialogue politique maintenus par le ministère de l'Intérieur et leur extension aux structures décentralisées (provinces et communes), et le FDP: 1jr d'atelier
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	BLTP-NIMD
	     10 773  

	
	
	A2.1.3.b. En collaboration avec la primature ou Mininter, organiser un colloque national annuel des grands leaders d'opinion sur la cohabitation pacifique, la consolidation de la paix pour une démocratie inclusive (50 personnes)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	BEL-BURUNDI BWPD NIMD
	     42 040  

	
	
	A2.1.4. En collaboration avec les Gouverneurs de province, organiser des réunions d'appropriation des conclusions du colloque national par les leaders d'opinion  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	BEL-BURUNDI BWPD NIMD
	     33 000  

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	     85 813  

	 2.2 : Les acteurs participants disposent des compétences, des connaissances et des idées nécessaires pour participer au dialogue sur les questions politiques et sur le cadre électoral et politique.
	A2.2.1 Soutien technique
	A2.2.1a Soutenir techniquement les partis politiques par la formation au dialogue et la formulation des recommandations à proposer au Président de la République et au Ministre de l'Intérieur en vue de contribuer à l'amélioration de la vie socio-politique et économique de la communauté burundaise.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	BLTP-NIMD
	     10 172  

	
	
	 A2.2.1b Mettre en place d'un système de suivi participatif,  évaluation et apprentissage de la mise en œuvre des recommandations proposées par les partis politiques et les autorités au niveau local et national, y compris à travers la méthodologie des entretiens et des tables rondes de l'ICB.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	BLTP-NIMD
	              -    

	
	2.2.2 Formations et/ou sessions de coaching 
	 A2.2.2 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles du FDP dans le processus de conception,  mise en œuvre et de suivi-évaluation des politiques publiques, dans la formation des leaders des partis politiques, des points focaux des partis politiques aux niveaux national, provincial et communal, et des membres des six commissions thématiques multipartites mis en place à Cibitoke le 2 decembre 2021 (atelier + frais de coaching) 4 ateliers de 3 jours chacun
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD/CMI
	       6 455  

	
	2.2.3 Lobby et plaidoyer 
	  A2.2.3  Faires des Lobby et plaidoyer pour l'ouverture du FDP à l'adhésion de/ou à la collaboration avec des partis qui ne sont pas encore membres. 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD/CMI
	              -    

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	     16 627  

	 2.3  Les voix des jeunes hommes et femmes en politique, des citoyens et des communautés sont représentées dans les différents forums de dialogue.
	A2.3.1. Echanges des jeunes multipartites 
	A2.3.1. Organiser des ateliers d'échanges  avec des jeunes affiliés aux partis politiques quant à leur participation et considération aux seins de leurs partis politques  et dans les fora de dialogue: 1 atelier national et 5 provinciaux de 2 jours
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	REJA-NIMD
	 

	
	
	A2.3.1.a. Ateliers d'échanges provinciaux (5) pour Concevoir des mécanismes d’échange et des actions de sensibilisation en vue de lutter contre la manipulation des jeunes et amener ces derniers à jouer un rôle de premier plan dans la prévention des conflits et des violences politiques et électorales avant, pendant et après les élections de 2025-2025
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	REJA-NIMD
	     27 839  

	
	
	A2.3.1.b. Atelier d'échange national pour Sensibiliser les décideurs et les partis politiques pour améliorer le positionnement des jeunes en vue de leur participation comme candidats pendant les élections de 2025-2027
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	CIDEP-NIMD
	       8 144  

	
	A2.3.2. Réunions de coaching
	A2.3.2. Réunir les partis politiques, les responsables administratifs, les leaders communautaires et les OSC pour renforcer leur capacité à se mobiliser, à définir des agendas et des intérêts et à s'engager efficacement  à différents niveaux pour discuter et proposer des solutions aux problèmes socio-économiques qui affligent la communauté à la base  (lien avec BICIII, CENAP et ICB): atelier + frais de coach 1 atelier national et 5 provinciaux de 3 jours
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	 

	
	
	A2.3.2.a. Ateliers provinciaux des partis politiques,responsables administratifs,  leaders communautaires et  OSC pour renforcer leur capacité à se mobiliser, à définir des agendas et des intérêts et à s'engager efficacement  à différents niveaux pour discuter et proposer des solutions aux problèmes socio-économiques 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	CIDEP-NIMD
	     49 772  

	
	
	A2.3.2.b. Atelier national des partis politiques,responsables administratifs,  leaders communautaires et  OSC pour renforcer leur capacité à se mobiliser, à définir des agendas et des intérêts et à s'engager efficacement  à différents niveaux pour discuter et proposer des solutions aux problèmes socio-économiques 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	CIDEP-NIMD
	     13 811  

	
	A2.3.3 Initiatives de lobbying et de plaidoyer 
	A2.3.3       Entreprendre des initiatives de lobbying et de plaidoyer  vers les acteurs politiques clés pour que les voix des jeunes hommes et femmes politiques, des citoyens et des leaders communautaires soient entendues (BIC III, CENAP et ICB).
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	              -    

	
	2.3.4 Dialogues multipartites 
	A2.3.4a Organiser des dialogues multiacteurs à l'intention des partis politiques,  responsables administratifs,  responsables communautaires et  leaders des OSC à différents niveaux (national, provincial et communal) pour discuter des priorités politiques du pays (y compris le code électoral, le code de conduite des partis politiques pendant la période électorale) et élaborer une résolution commune pour améliorer la situation (potentiellement lié aux activités BICIII, CENAP et ICB): 2 ateliers nationaux de 2 jrs chacun
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	APB-NIMD
	       8 491  

	
	 
	A2.3.4b. Plaidoyer pour changer certains articles non favorables à la transparence électorale, aux élections démocratiques crédibles, et à la participation des jeunes et des femmes . Deux sous activités:
(i)Enrichir le code électoral pour qu'il soit plus inclusif et partificipatif 
(ii) Sensibliser les membres du Parlement et du Sénat  sur les amendements proposés dans le code électoral
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	APB-NIMD
	       9 183  

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	  117 240  

	Tot OLT2
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	  219 680  

	OLT3: Amélioration de l'ouverture des acteurs politiques à inclure les voix des jeunes hommes et des jeunes femmes dans le dialogue au sein des principaux acteurs politiques et entre eux

	3.1 Des jeunes hommes et  jeunes femmes s'organisent au-delà de leur appartenance politique, pour proposer la formulation et la mise en œuvre des politiques qui tiennent compte des besoins des jeunes. 
	 
	A3.1.0 Appuyer les jeunes et les femmes issus des partis politiques regroupes en cooperatitives dans le cadre de la consolidation la paix et la cohesion sociale (10 cooperatives 1/commune)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	BLTP-NIMD
	     19 800  

	
	3.1.1 Identification des participants pour le renforcement des capacités 
	A3.1.1. Soutenir les jeunes multipartites Y/L dans la vulgarisation de leur modèle de cohésion sociale et de participation politique au niveau communal. Lien avec BICIII
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	BLTP-NIMD
	     19 206  

	
	3.1.2 Formation au renforcement des capacités (éducation à la démocratie) 
	A3.1.2a Aider les jeunes politiciens à établir un programme commun dans lequel ils prévoient de sensibiliser les décideurs politiques afin qu'ils puissent intégrer des projets de jeunes dans leurs programmes. (En lien avec les plates-formes de jeunesse du BICIII).
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	CIDEP-NIMD
	       4 970  

	
	
	A3.1.2b Créer et revitaliser des cadres inclusifs pour l'expression et le développement des jeunes politiciens en particulier (centres de jeunes, forum de jeunes) afin de formuler des visions communes sur les problèmes politiques affectant les jeunes et sur la participation politique des jeunes. L'expérience du CENAP et de l'ICB en matière de cadres pour les jeunes sera consultée. 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD/REJA
	     10 636  

	
	3.1.3 Programmes de mentorat et de coaching 
	A3.1.3 Renforcer les capacités des Alumni (des personnes modèles à suivre) dans les partis politiques pour qu'ils puissent accompagner les femmes et les jeunes politiques dans la réalisation de leur aspiration politique (Donner à ces Alumni des stages professionnels, coaching et mentoring pdt 6 mois)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	       6 930  

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	     61 542  

	 
	A3.2.1 Etude participative des questions relatives à la jeunesse au sein des partis politiques 
	A3.2.1 Commenditer une étude d'analyse participative des questions relatives à la jeunesse au sein des partis politiques 10 jours de consultance
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	REJA
	       2 310  

	
	A3.2.2 Présenter l'étude et inciter les partis politiques à s'engager à répondre aux préoccupations des jeunes
	A3.2.2. Présenter et discuter les recommendations de l'étude aux leaders des partis politiques et les inciterà s'engager à répondre aux préoccupations des jeunes. 1 jr
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	       5 429  

	
	3.2.3 Activités de dialogue intergénérationnel 
	A3.2.3 Activités de dialogue intergénérationnel proprement dit entre les jeunes dirigeants des partis politiques et les dirigeants des partis nationaux et provinciaux. Ces dialogues bénéficieront de la facilitation d'experts au cours desquels les participants conviendront ensemble des priorités axées sur la jeunesse dans leurs programmes politiques. 1 dialogue national et 5 prov
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	CENAP
	     32 667  

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	     40 406  

	Tot O LT3
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	  101 948  

	OLT 4: NIMD et son  reseau local travaillent sur la base d'une analyse continue et d'une compréhension fondée sur des preuves du contexte, de la dynamique et des intérêts politiques en développement.

	4.1 NIMD et ses partenaires partagent et coordonnent régulièrement leurs interventions et leurs analyses avec les parties prenantes internationales.
	4.1.1 Consultations régulières sur les activités du projet
	4.1.1 Consultations régulières  avec les parties prenantes sur les activités du projet, les progrès accomplis et les difficultés rencontrées
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	       3 102  

	
	4.1.2 Visites de sensibilisation 
	4.1.2 Visites de sensibilisation où les partenaires chargés de la mise en œuvre s'engagent et partagent leur analyse  au niveau du siège (La Haye), un au niveau intercontinental (Europe/ONU) et un au niveau continental (UA, EAC).
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	     20 000  

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	     23 102  

	4.2 NIMD et ses partenaires développent une compréhension approfondie de l'évolution du paysage politique après les élections de 2020 en vue des élections de 2025 et 2027.
	A4.2.1  Nes notes de recherche et des analyses trimestrielles sur  le processus politique et électoral 
	A4.2.1  Produire  des notes de recherche et des analyses trimestrielles sur des sujets spécifiques d'intérêt pour le processus politique et électoral. Consultant 10 jours 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	       7 920  

	
	A4.2.2. Consultations  sur l'évolution du contexte politique 
	A4.2.2. Mener des consultations avec les leaders politiques, les points focaux des partis politiques, les leaders communautaires, les leaders d'opinion/experts, sur l'évolution du contexte politique 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	              -    

	
	A4.2.3 Retraites de réflexion régulières  sur l'état du paysage politique et les principales tendances politiques + impact sur la mise en œuvre du projet 
	A4.2.3 organiser des Retraites de réflexion régulières avec  NIMD et ses partenaires, et un groupe d'experts, + Mininter sur l'état du paysage politique et les principales tendances politiques + impact sur la mise en œuvre du projet 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	       8 844  

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	     16 764  

	4.3 Capacité de mise en œuvre des partenaires locaux de mise en œuvre assurée
	A4.2.3 1 Soutien aux capacités
	4.3.1 Soutien techique aux capacités des partenaires 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NIMD
	     10 000  

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	     10 000  

	Total OLT4 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	     49 866  

	Total général
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	  573 979  



9. Conclusions 

En conclusion, l’année 2023 aura été pour NIMD une année charnière, une année tampon entre deux modes opératoires, deux approches de partenariats, une année dominée par le processus d’installation du bureau-pays après plus d’une décennie d’intervention à distance et par procuration, mais aussi une année de sevrage pour le BLTP, partenaire historique de mise en œuvre des activités NIMD au Burundi.  

Au niveau des activités, l’année 2023 aura permis d’avoir une première vue du contexte sociopolitique et des besoins en accompagnement pour les principaux bénéficiaires du projet FIPP que sont les acteurs politiques et les partis politiques.

En l’absence d’agrément du bureau-pays, la mise en œuvre des premières activités a été confiée à des organisations prestataires de services. Ces activités portent essentiellement sur la participation politique des jeunes et des femmes, la prévention et la lutte contre la manipulation des jeunes et la lutte contre les violences le dialogue politique et le renforcement des capacités des partis politiques. Toutes ces activités sont en phase de démarrage et l’atteinte des premiers résultats est attendues avec le premier trimestre 2024.

10. Annexes

i. Rapport d’analyse du contexte sociopolitique du Burundi, 3è trimestre 2023 
ii. Rapport d’évaluation des besoins des partis politiques en matière de renforcement des capacités dans les domaines de l’élaboration des programmes politiques, de la démocratie interne et du développement organisationnel
iii. Rapport du 1er dialogue intergénérationnel
iv. Rapport des pré-colloques 
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